LES INSTITUTIONS DIOCÉSAINES
La Commission diocésaine pour le sport

À l'approche des Jeux Olympiques, le Conseil pastoral réfléchit sur le sport

C'est là, dans son rapport avec la vie chrétienne, le thème de la treizième session de l'organisme diocésain, convoquée samedi 22 et dimanche 23 novembre au Centre pastoral ambrosien. 

Au programme, une intervention de Marco Riva, président régional du CONI

21 novembre 2025

À un peu plus de deux mois de Milan Cortina 2026, la treizième session du Conseil pastoral diocésain est convoquée les samedi 22 et dimanche 23 novembre au Centre pastoral ambrosien de Seveso (via San Carlo 2) pour réfléchir sur le thème « Sport, vie chrétienne et mission de l'Église ». Parmi les documents distribués aux conseillers pour préparer les travaux figurent les lettres adressées par l'archevêque aux sportifs au cours des trois dernières années, son « édit » rédigé à l'occasion du 80e anniversaire du CSI et une contribution de Don Stefano Guidi, directeur de la FOM, sur la relation entre le sport et l'oratoire.

Le samedi 22, à partir de 15h30, après l'heure moyenne, début des travaux sous la modération de sœur Anna Megli. Après le discours de bienvenue de l'archevêque, l'intervention de Mgr Ivano Valagussa, l'approbation du procès-verbal de la session précédente, les avis et communications, le président de la commission préparatoire, Alessandro Raimondi, présentera les modalités de travail et la synthèse des travaux des zones.

À 16h20, Marco Riva, président régional du CONI, interviendra sur le thème « Les valeurs humaines et universelles du sport dans une perspective éducative aujourd'hui ». Suivront des travaux en groupes. Après les vêpres et le dîner, la soirée sera consacrée à la présentation de quelques expériences intéressantes sur la relation entre le sport et l'oratoire : il sera notamment question de la société Freccia Azzurra de Gaggiano et du guichet sportif de la Fom.

Dimanche 23, après les Laudes et la messe, le président de la commission présentera les résultats des travaux des groupes. Après les interventions des conseillers et une pause, la préparation du document à voter précédera l'intervention finale de l'archevêque. Les travaux se termineront à 12h30.
